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Contrôle des risques liés au plomb - Sélection de la méthode 
Ohio Department of Health 

 
VOUS DEVEZRETOURNER CE FORMULAIRE 

 
 

Veuillez remplir ce formulaire avec l’aide d’un entrepreneur agréé en matière de réduction de la teneur du plomb.  
VOUS DEVEZ retourner ce formulaire au moins 10 jours avant le début des travaux de réduction de la teneur en plomb 
sur la propriété  à [Name of the Health Department, Attn: [Name of Contact], [Department address].  Vous pouvez 
également envoyer ce formulaire par télécopie au [Fax number here] ou par courriel à [E-mail address of contact].  
Toute question relative à ce formulaire doit être adressée à [[Name of contact] au [Telephone number of contact]. 
 
****Discutez des méthodes de contrôle avec votre entrepreneur agréé en matière de réduction de la teneur en plomb 
ou avec le programme de conformité environnementale du département de la santé de l’Ohio au 1-877-NOT-LEAD. 
Assurez-vous que la méthode choisie pour chaque risque est adaptée à vos besoins et que vous comprenez parfaitement 
toutes les obligations supplémentaires que ce choix implique.***    
 

Adresse de la 
propriété 

      

Nom du propriétaire       

Adresse du 
propriétaire 

      

Adresse électronique 
 

 Numéro de téléphone  

 

Nom de l’entreprise de dépollution contactée 
Numéro de licence 
d'assainissement 

Date de contact 

   

 
 
Signature du propriétaire :  _____________________________________________  Date :  
_______________________ 
 
Nom du propriétaire en lettres majuscules :  __________________________________________ 
 
 
RISQUES LIÉS AU PLOMB    MÉTHODE DE CONTRÔLE choisie par le propriétaire 
 
Risques liés à la peinture à base de plomb :     (Veuillez cocher la méthode appropriée) 
 
 



* L'encapsulation et la stabilisation de la peinture ne sont pas autorisées sur les surfaces de frottement, y 

compris les montants de fenêtres et de portes. 

 

**  Nécessite un programme d'entretien et de surveillance continus et un examen annuel de dépollution ; 

Règle 3701-30-10 du code administratif de l'Ohio.  

Peinture extérieure : 
 
Insérer ici     ____ Démontage et remplacement       ____ Boîtier                                               
      ____ Enlèvement de la peinture   ____ Encapsulation*   

____ Stabilisation de la peinture **  _____ Autre ________ 
      ____ Traitement des points de friction/impact**  
 
Insérer ici     ____ Démontage et remplacement       ____ Boîtier                                               
      ____ Enlèvement de la peinture   ____ Encapsulation*   

____ Stabilisation de la peinture **  _____ Autre ________ 
      ____ Traitement des points de friction/d’impact**  
  
Insérer ici     ____ Démontage et remplacement       ____ Boîtier                                               
      ____ Enlèvement de la peinture   ____ Encapsulation*   

____ Stabilisation de la peinture **  _____ Autre ________ 
      ____ Traitement des points de friction/d’impact**  
  
Insérer ici     ____ Démontage et remplacement       ____ Boîtier                                               
      ____ Enlèvement de la peinture   ____ Encapsulation*   

____ Stabilisation de la peinture **  _____ Autre ________ 
      ____ Traitement des points de friction/d’impact**  
  
  
Peinture intérieure : 
  
Insérer ici     ____ Démontage et remplacement       ____ Boîtier                                               
      ____ Enlèvement de la peinture   ____ Encapsulation*   

____ Stabilisation de la peinture **  _____ Autre ________ 
      ____ Traitement des points de friction/impact** 
 
Insérer ici     ____ Démontage et remplacement       ____ Boîtier                                               
      ____ Enlèvement de la peinture   ____ Encapsulation*   

____ Stabilisation de la peinture **  _____ Autre ________ 
      ____ Traitement des points de friction/impact** 
 
Insérer ici     ____ Démontage et remplacement       ____ Boîtier                                               
      ____ Enlèvement de la peinture   ____ Encapsulation*   

____ Stabilisation de la peinture **  _____ Autre ________ 
      ____ Traitement des points de friction/impact** 
 
 



* L'encapsulation et la stabilisation de la peinture ne sont pas autorisées sur les surfaces de frottement, y 

compris les montants de fenêtres et de portes. 

 

**  Nécessite un programme d'entretien et de surveillance continus et un examen annuel de dépollution ; 

Règle 3701-30-10 du code administratif de l'Ohio.  

Risques liés à la présence de poussières de plomb :  
 
Insérer ici     ____ Suppression de la source             Composant retiré ________  

____ Nettoyage spécialisé              Autre _____________________ 
 
Risques liés au plomb dans le sol : 
 
Insérer ici     ______ Enlèvement et remplacement  

______ Couverture impermanente du sol **  
      ______ Autre 
 
Risques liés aux éclats de peinture : 
 
Insérer ici     ____ Suppression de la source              

____ Nettoyage spécialisé              Autre _____________________ 
  
 
 
 
 
 


